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Diagnostic Hansen au capital de 7500 Euros Siège social 3 allée Hector Berlioz 95130 Franconville  
Tél 01 39 88 50 50 / E-mail diagnostic.hansen@gmail.com  

RCS Pontoise 504 763 962 00017 Code APE 7120 B Garantie RCP par MMA Entreprise Contrat N°114.231.812  

 

 
  
 

 Madame et Monsieur   
  
 45 Chemin des Pêcheurs  
 94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES  
 
 

Franconville le lundi 21 mars 2022 
 
Référence Rapport : KOHLER/BILLOTET 25010 17.03.22  
Objet : ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 
Adresse du bien :  
   45 chemin des Pêcheurs  
   94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES  
Type de bien :  Maison individuelle  
Date de la mission : 16/03/2022  
 
 
 
 Madame et Monsieur,  
 
En application de l’article R134-1 Modifié par le décret n°2008-461 du 15 mai 2008 - art. 2, le Diagnostic de 
performance énergétique s'applique à tout bâtiment ou partie de bâtiment clos et couvert, à l'exception des catégories 
suivantes :  
 
a) Les constructions provisoires prévues pour une durée d'utilisation égale ou inférieure à deux ans ;  
b) Les bâtiments indépendants dont la surface hors œuvre brute au sens de l'article R. 112-2 du code de l'urbanisme 
est inférieure à 50 mètres carrés ;  
c) Les bâtiments ou parties de bâtiments à usage agricole, artisanal ou industriel, autres que les locaux servant à 
l'habitation, dans lesquels le système de chauffage ou de refroidissement ou de production d'eau chaude pour 
l'occupation humaine produit une faible quantité d'énergie au regard de celle nécessaire aux activités économiques ;  
d) Les bâtiments servant de lieux de culte ;  
e) Les monuments historiques classés ou inscrits à l'inventaire en application du code du patrimoine ;  
f) Les bâtiments ou parties de bâtiments non chauffés ou pour lesquels les seuls équipements fixes de 
chauffage sont des cheminées à foyer ouvert, et ne disposant pas de dispositif de refroidissement des locaux   
g) Les bâtiments ou parties de bâtiments résidentiels qui sont destinés à être utilisés moins de quatre mois par an. 
 
Les bâtiments ou parties de bâtiments désignés ci-dessus ne font pas l’objet d’un diagnostic de performance 
Energétique. 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame et Monsieur,   l'expression de nos salutations distinguées. 
 
 
         Michaël BORGEL  
         Diagnostic Hansen  
 

 

















































































DIAGNOSTIC HANSEN - 2 boulevard du Général de Gaulle 95200 Sarcelles
Tél. : 01.39.88.50.50 - Email : diagnostic.hansen@gmail.com

SIRET : 504 763 962 00017

45 chemin des PÃ©cheurs 
94190

VILLENEUVE ST GEORGES

Extrait cartographique du PPR : Inondations et coulées de boue par ruissellement
en secteur urbain

Le bien immobilier est situé à l'intérieur d'une zone à risques

Extrait cartographique du PPR : Inondation de la Marne et de la Seine

Le bien immobilier est situé à l'intérieur d'une zone à risques



DIAGNOSTIC HANSEN - 2 boulevard du Général de Gaulle 95200 Sarcelles
Tél. : 01.39.88.50.50 - Email : diagnostic.hansen@gmail.com

SIRET : 504 763 962 00017

45 chemin des PÃ©cheurs 
94190

VILLENEUVE ST GEORGES

Extrait cartographique du PPR : Mouvements de terrain différentiels consécutifs
à la sécheresse et à la réhydratation des sols

Le bien immobilier est situé à l'intérieur d'une zone à risques

Extrait cartographique du Plan d'Exposition au Bruit



DIAGNOSTIC HANSEN - 2 boulevard du Général de Gaulle 95200 Sarcelles
Tél. : 01.39.88.50.50 - Email : diagnostic.hansen@gmail.com

SIRET : 504 763 962 00017

45 chemin des PÃ©cheurs 
94190

VILLENEUVE ST GEORGES

Déclaration des sinistres indemnisés
en date du 21/03/2022 sur la commune de VILLENEUVE ST GEORGES

Type de catastrophe Début Fin Publication J.O. Indemnisation

Inondations et coulées de boue 08/12/1982 31/12/1982 04/02/1983 06/02/1983

Inondations et coulées de boue 09/04/1983 25/04/1983 21/06/1983 24/06/1983

Inondations et coulées de boue 08/02/1984 13/02/1984 16/07/1984 10/08/1984

Inondations et coulées de boue 23/07/1988 23/07/1988 19/10/1988 03/11/1988

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/06/1989 30/09/1991 31/07/1992 18/08/1992

Inondations et coulées de boue 09/06/1992 09/06/1992 24/12/1992 16/01/1993

Inondations et coulées de boue 15/01/1995 31/01/1995 18/07/1995 03/08/1995

Inondations et coulées de boue 02/07/1995 02/07/1995 26/12/1995 07/01/1996

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à
la réhydratation des sols

01/10/1991 30/04/1997 17/12/1997 30/12/1997

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à
la réhydratation des sols

01/05/1997 31/12/1998 22/06/1999 14/07/1999

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue 07/06/2001 07/07/2001 23/01/2002 09/02/2002

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à
la réhydratation des sols

01/07/2003 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005

Cochez la case si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'indemnisations suite à des dommages

consécutifs à chacun des évènements

Etabli le : 21/03/2022

Nom et visa du vendeur :

Mr et Mme KOHLER/BILLOTET

Nom et visa de l'acquereur :
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Franconville le lundi 21 mars 2022 
 
 
Référence Rapport :  KOHLER/BILLOTET 25010 17.03.22  
Objet :  ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 
Adresse du bien : 45 chemin des Pêcheurs  
   94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES  
Type de bien :  Maison individuelle  
Date de la mission : 16/03/2022  
 
 
 
  
 
Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, je soussigné Michaël BORGEL, 
atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et disposer des moyens en matériel et 
en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le Dossier de Diagnostic 
Technique (DDT). 
Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne : 

- présentant des garanties de compétence et disposant d’une organisation et de moyens appropriés (les 
différents diagnostiqueurs possèdent les certifications adéquates – référence indiquée sur chacun des 
dossiers), 

- ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 300 000 € par sinistre et 500 000 
€ par année d’assurance), 

- n’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux 
sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des 
documents constituant le DDT. 

 
Nous vous prions d'agréer, l'expression de nos salutations distinguées. 
 
  
 BORGEL Michaël 
 Diagnostic Hansen  
 

 








